
Direction départementale des territoires

Service Environnement

Arrêté préfectoral – IOTA n° 38-2023-0100018539
portant prescriptions spécifiques à déclaration

en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement
relative aux interventions pluriannuelles d’enlèvement de la végétation aquatique

du canal des Moulins
au lieu dit Le Diday

Commune de Noyarey

Le Préfet de l'Isère,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du mérite,

Pétitionnaire : AS de l’Argentière à l’Echaillon

Vu le code de l'environnement notamment les articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 à R.214-56 ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  30  septembre  2014 fixant  les  prescriptions  techniques  générales  applicables  aux
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en application des articles
L.214-1 à L.214-3 du code de l’environnement et relevant de la rubrique 3150 de la nomenclature annexée à
l’article R.214-1 du code de l’environnement ;

Vu l'arrêté du Préfet Coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée du 21 mars 2022 paru au Journal Officiel du
3 avril 2022, portant approbation du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Rhône-
Méditerranée 2022-2027 ;

Vu l’arrêté préfectoral en cours de validité donnant délégation de signature à monsieur François-Xavier Cereza,
directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Vu la décision de subdélégation de signature en cours de validité donnant délégation de signature à madame
Clémentine Bligny, cheffe du service environnement de la direction départementale des territoires de l’Isère, à
madame Hélène Marquis, à madame Pascale Boularand, à monsieur  Eric  Brandon, à  monsieur  Emmanuel
Cuniberti, à monsieur Simon Derekx, à monsieur Titouan Flaux et à monsieur Gilles Janiseck ;

Vu le dossier de déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement reçu le 5 avril 2023, présenté
par monsieur le président de l’Association Syndicale de l’Argentère à l’Echaillon, enregistré sous le n° 38-2023-
0100018539 et relatif à l’enlèvement de la végétation aquatique du canal des Moulins au lieu dit Le Diday ;
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Vu le récépissé de dépôt de déclaration en date du 17 avril 2023 ;

Vu les pièces du dossier présentées à l’appui dudit projet et comprenant notamment :
 identification du demandeur,
 localisation du projet,
 présentation et principales caractéristiques du projet,
 rubriques de la nomenclature concernées,
 document d’incidences,
 moyens de surveillance et d’intervention,
 éléments graphiques ;

Vu le projet d’arrêté adressé au pétitionnaire en date du 16 juin 2023 ;

Vu l’absence de réponse du pétitionnaire sur le projet  d’arrêté dans le délai qui lui  était  réglementairement
imparti ;

Considérant la protection du milieu aquatique ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Isère ;

Arrête

Titre I     : OBJET DE LA DÉCLARATION  

Article 1 : Objet de la déclaration

Il est donné acte à monsieur le président de l’Association Syndicale de l’Argentière à l’Echaillon, 2 chemin des
Marronniers 38100 Grenoble de sa déclaration en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement,
sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant les interventions pluriannuelles de
d’enlèvement de la végétation aquatique du canal des Moulins au lieu dit Le Diday et situé sur la commune de
Noyarey.

Les ouvrages constitutifs  de ces aménagements rentrent  dans  la nomenclature des opérations  soumises à
déclaration au titre de l’article L.214-3 du code de l’environnement. 

La rubrique du tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement concernée est la suivante :

Rubrique Intitulé Projet Arrêté
ministériel de
prescriptions
générales à
respecter

3.1.5.0 Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur 
d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères, les 
zones de croissance ou les zones d’alimentation de la faune 
piscicole, des crustacés et des batraciens ou dans le lit majeur 
d’un cours d’eau, étant de nature à détruire les frayères de 
brochet
Destruction de plus de 200 m2 de frayères (A).
Dans les autres cas (D).

D Arrêté du 30
septembre

2014








